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RÉSUMÉ DES BONS 

Les résumés se composent des obligations d'information connues sous le nom d' « Éléments ». Ces Éléments 
sont numérotés dans les sections A à E (A.1 à E.7). Le présent Résumé contient tous les Éléments devant être 
inclus dans un résumé pour les Bons et l’Émetteur. Étant donné que certains Éléments ne doivent pas 
nécessairement être traités, il peut y avoir des écarts dans la numérotation des Éléments. Même si un 
Élément peut devoir être inséré dans un résumé en raison du type de titres et d'émetteur, il est possible 
qu'aucune information importante ne puisse être donnée concernant l'Élément. Dans ce cas, une brève 
description de l'Élément doit être comprise dans le résumé avec la mention indiquant « non applicable ». 

Section A – Introduction et avertissements 
 

Élément  

A.1  Ce résumé doit être lu comme une introduction au prospectus.  

 Toute décision d'investir dans les titres doit être fondée sur l'examen de 
l'ensemble du prospectus par l'investisseur.  

 Lorsqu'une plainte concernant les informations contenues dans le prospectus est 
déposée devant un tribunal, l'investisseur plaignant peut, en vertu de la 
législation nationale des États Membres, devoir supporter les coûts de 
traduction du prospectus avant que les poursuites judiciaires ne soient engagées. 

 La responsabilité civile est seulement attribuée aux personnes qui ont présenté 
le résumé, y compris toute traduction de ce résumé, mais dans la seule 
éventualité où le résumé est trompeur, inexact ou incohérent lorsqu'il est 
considéré conjointement avec les autres parties du prospectus ou s'il ne fournit 
pas, par rapport aux autres parties du prospectus, les informations clés 
permettant aux investisseurs de prendre une décision quant à un investissement 
dans ces titres. 

A.2 Consentement de l’Emetteur à 
l'utilisation de la Circulaire 
d'Offre pour une revente 
ultérieure ou un placement 
final par les intermédiaires 
financiers au cours de la 
période de l'offre indiquée et 
aux conditions associées à ce 
consentement. 

Consentement : sous réserve des conditions énoncées ci-
dessous, l’Emetteur consent, pendant toute Période d'Offre 
(telle que définie ci-dessous) ayant lieu dans les 12 mois à 
compter de la date de cette Circulaire d'Offre, à l'utilisation 
par les Dirigeants de la Circulaire d'Offre au titre d'une 
Offre de Bons où il n’y a pas d’exemption de l’obligation de 
publier un prospectus en vertu de la Directive Prospectus 
(Une Offre Non Dispensée) et par tout intermédiaire 
financier qui est autorisé à faire de telles offres en vertu de 
la législation applicable transposant la Directive 2004/39/CE 
(la Directive concernant les Marchés d'Instruments 
Financiers) et publie sur son site internet la déclaration 
suivante (les informations entre parenthèses devant être 
complétées avec les informations pertinentes) :  

  

  

  « Nous, [insérer la dénomination sociale de l'intermédiaire 
financier], faisons référence à l’offre de €1,000,000,000 
0,875 pour cent. Bons arrivant à échéance le 20 janvier 
2022 (les « Bons ») décrits dans les Conditions Définitives 
en date du 16 janvier 2015 (les « Conditions Définitives ») 
publiées par la National Australia Bank Limited 
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Élément  
(l' « Émetteur »). Considérant que l’Emetteur  propose de 
consentir à l'utilisation de la Circulaire d'Offre (telle que 
définie dans les Conditions Définitives) en lien avec l'offre 
des Bons  au Luxembourg, en Autriche, en Belgique, en 
France, en Allemagne, en Irlande, au Pays-Bas et au 
Royaume-Uni pendant la Période d’Offre et sujet aux autres 
conditions de ce consentement, tel que précisé dans la 
Circulaire d'Offre, nous acceptons par le présent l’offre par 
l’Emetteur conformément aux Conditions de l’Offreur 
Autorisé (tel que défini dans la Circulaire d’Offre- et nous 
confirmons que utilisons la Circulaire d'Offre en 
conséquence. ».

  Période d'Offre : le consentement de l’Emetteur visé ci-
dessus est accordé en cas d'Offres de Bons Non Dispensés 
de Titres pendant la période du 16 janvier 2015 jusqu’à la 
Date d’Émission (la Période d'Offre). 

  Conditions au consentement: Les conditions au 
consentement de l’Emetteur (outre les conditions énoncées 
ci-dessus) sont les suivantes : ce consentement (a) est 
valable uniquement pendant la Période d'Offre ; (b) ne 
s'étend qu'à l'utilisation de la Circulaire d'Offre pour 
effectuer des Offres Publiques de la Tranche de Bons 
concernée au Luxembourg, en Autriche, en Belgique, en 
France, en Allemagne, en Irlande, au Pays-Bas et au 
Royaume-Uni (les Juridictions de l’Offre Publique), (c) 
ne sera valable en Autriche qu’à partir du jour suivant le 
jour ouvré à laquelle l’OeKB, en tant que bureau 
d’enregistrement (Meldestelle), aura été notifié de l’Offre 
Non Dispensé et (d) ne sera valable en France qu’à partir du 
jour ouvré suivant le dépôt des Conditions Définitives 
auprès de l’Autorité des marchés financiers. 

 Avis aux investisseurs selon 
lequel les informations sur les 
conditions générales de l'offre 
par tout intermédiaire 
financier doivent être 
transmises au moment de 
l'offre par l'intermédiaire 
financier. 

LES INFORMATIONS SUR LES CONDITIONS 
GENERALES DE L'OFFRE PAR TOUT 
INTERMEDIAIRE FINANCIER DEVRONT ETRE 
FOURNIES AU MOMENT DE L'OFFRE PAR 
L'INTERMEDIAIRE FINANCIER 
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Section B – l’Emetteur 
 

Élément Titre  

B.1 Raison sociale et nom 
commercial de l'Emetteur 

La raison sociale de l'Emetteur est National Australia Bank 
Limited et l'Emetteur opère commercialement sous le nom 
de « National Australia Bank » et, notamment en Australie, 
sous le nom de « NAB ». 

B.2 Domicile / forme juridique / 
législation / pays 
d'enregistrement 

L’Emetteur est immatriculé en Australie en tant que société 
anonyme, elle est enregistrée dans l'État de Victoria et a son 
siège social au Level 1, 800 Bourke Street, Docklands, 
Victoria 3008, Australie. L’Emetteur opère en vertu de la 
législation Australienne, comprenant la Loi sur les sociétés 
de 2001 (« Corporations Act 2001 ») et la Loi Bancaire 
Australienne de 1959 (« Banking Act »). 

B.4b Tendances affectant 
l’Emetteur et les secteurs dans 
lesquels elle opère 

Il n'existe aucune tendance, incertitude, exigence, aucun 
engagement, ni événement connu(e) qui soit suffisamment 
susceptible d'avoir une incidence majeure sur les 
perspectives de l’Emetteur, tout au moins pour l'exercice en 
cours, autres que des engagements éventuels concernant 
certaines affaires litigieuses, en matière de conduite et de 
régulation au sein de l’Emetteur et des entités qu’il contrôle 
(le Groupe NAB), pour lesquels des provisions appropriées 
ont été constituées.  

B.5 Description du groupe et 
position de l’Emetteur au sein 
du groupe 

Le Groupe NAB est un groupe de services financiers 
international offrant une gamme complète et intégrée de 
produits financiers et de services. Les principales 
concessions de services financiers  du Groupe NAB sont en 
Australie, mais il opère également en Nouvelle-Zélande, en 
Asie, au Royaume-Uni et aux Etats-Unis. 

  L’Emetteur est la société holding et la principale société 
d'exploitation du Groupe NAB. 

B.9 Prévision ou estimation des 
bénéfices 

Non Applicable. 

Aucune prévision ni estimation des bénéfices n'a été 
effectuée dans la Circulaire d'Offre.   

B.10 Réserves émises par le rapport 
d'audit 

Non Applicable. 

Le rapport d'audit n'émet aucune réserve quant à l'historique 
des informations financières.   

B.12 Sélection d'informations 
financières rétrospectives clés 
concernant l’Emetteur 

Compte de Résultat 

Le tableau ci-dessous fournit des informations brèves issues 
du compte de résultat consolidé et audité de l’Emetteur pour 
chacun des exercices clos le 30 septembre 2014 et 30 
septembre 2013: 
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Élément Titre  

   30 September 

  2013* 2014 

  millions 
d'A$ 

millions 
d'A$ 

 Bénéfice avant charge 
d'impôts 

8.088  7.955

 Bénéfice net de 
l'exercice/période  

5.363 5.298

 Bénéfice de base par action 
(cents) 

225,9 222,1

 Bénéfice dilué par action 
(cents) 

224,0 218,3

  * retraité 

Bilan 

Le tableau ci-dessous fournit des informations résumées 
issues du bilan consolidé et audité de l’Emetteur au 30 
septembre 2013 et au 30 septembre 2014: 

   30 September 

   2013* 2014 

   millions 
d'A$ 

millions 
d'A$ 

  Total des actifs 809.870 883.301 

  Total des dettes  763.494 835.393 

  Actif net  46.376 47.908 

  Total des capitaux propres 
(intérêt de l'entité mère)  

46.317 47.891 

  Total des capitaux propres 46.376 47.908 

  

 

Changements importants de la 
situation financière ou 
boursière de l’Emetteur / 
Changement défavorable 
important dans la situation 
financière ou les perspectives 
de l’Emetteur 

* retraité 

 

Aucun changement important de la situation financière ou 
boursière du Goupe NAB n'a eu lieu depuis le 30 septembre 
2014 et aucun changement défavorable important dans les 
perspectives du Groupe NAB n'a eu lieu depuis le 
30 septembre 2014. 

B.13 Événements ayant un impact 
sur la solvabilité de l’Emetteur 

Non Applicable. 

Aucun événement récent spécifique à l’Emetteur n'a eu lieu 
qui ne soit, dans une large mesure, important pour   
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Élément Titre  
l'évaluation de la solvabilité de l’Emetteur. 

B.14 Dépendance envers d'autres 
entités du groupe 

Non Applicable. 

L’Emetteur ne dépend pas d'autres entités du Groupe NAB. 

Voir Élément B.5 pour plus d'informations sur la position de 
l’Emetteur au sein du Groupe NAB. 

  

  

B.15 Description des principales 
activités de l’Emetteur 

Les principales activités du Groupe NAB sont les services 
bancaires, le crédit et les services de carte de crédit, le 
crédit-bail, le financement du logement et la gestion 
financière générale, les opérations bancaires internationales, 
les services bancaires d'investissement, la gestion de 
patrimoine, la gestion de fonds, l'assurance-vie ainsi que les 
services de dépositaire, de fiduciaire et de mandataire. 

B.16 Actionnaires de contrôle Non Applicable. 

  L’Emetteur n'est pas détenu ni contrôlé, directement ou 
indirectement. 

B.17 Cotes de crédit sollicitées Les Bons devraient être notés Aa2 par Moody’s Investors 
Service Pty. Limited et AA- par Standard & Poor’s 
(Australia) Pty Ltd. 

Section C – Titres 

Élément Titre  

C.1 Description des Bons/ISIN Les Bons s'élèvent à €1,000,000,000 0,875 pour cent dus le 
20 janvier 2022. 

  Numéro International d'Identification des Valeurs 
Mobilières (ISIN) : XS1167352613 

C.2 Monnaie de l'émission des 
titres 

La monnaie de cette Série de Bons est l’Euro (€). 

C.5 Description de toutes les 
restrictions à la libre 
négociabilité des titres 

 Non Applicable – Il n’existe aucune restriction à la libre 
négociabilité des Bons. 

C.8 Droits attachés aux Bons, 
classement et limites de ces 
droits 

Statut 

Les Bons et les Coupons sont des obligations non 
subordonnées, directes et non garanties de l’Emetteur et 
sont de rang égal à toutes les autres obligations non 
garanties et non subordonnées de l’Emetteur (autres que 
toutes obligations privilégiées par les dispositions 
impératives de la législation applicable, incluant notamment 
mais non exclusivement, celles auxquelles il est fait 
référence à la Section 2 de la Partie II de la Loi Bancaire et 
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Élément Titre  
la section 86 de la Loi de 1959 de la Banque de Réserve 
d'Australie (« Reserve Bank Act 1959 »)). Les Bons ne 
constituent pas des dépôts de l’Emetteur, ils ne sont pas des 
comptes protégés aux fins de la Loi Bancaire et ne sont ni 
garantis ni assurés par les gouvernements, les organismes 
gouvernementaux ou tout programme d'indemnisation 
australien ou de toute autre juridiction ou par toute autre 
partie. 

  Fiscalité 

  Tous les paiements de principal et d'intérêts au titre des 
Bons et des Coupons par l’Emetteur seront effectués sans 
retenue ni déduction au titre de toutes les taxes, évaluations, 
autres frais ou droits gouvernementaux présents ou futurs, 
de toute nature que ce soit, imposés ou prélevés par ou au 
nom de l'Australie (et, dans le cas des Bons émis par un 
bureau d'emprunt de l’Emetteur situé en dehors de 
l'Australie, la juridiction dans laquelle ce bureau d'emprunt 
est situé) sauf si cette retenue ou cette déduction est requise 
par la loi. Dans de telles circonstances, l’Emetteur 
s'acquittera de ces montants supplémentaires, sous réserve 
de certaines exceptions décrites dans les présentes, afin que 
les montants reçus par les Porteurs des Bons ou des 
Coupons suite à cette retenue ou déduction soient égaux 
aux montants respectifs du principal et des intérêts qui 
auraient autrement été perçus au titre des Bons ou des 
Coupons, selon le cas, en l'absence d'une telle retenue ou 
déduction. Tout montant devant être versé au titre des Bons 
sera versé après déduction ou retenue conformément aux 
Sections 1471 à 1474 de l'Internal Revenue Code américain 
(le Code), toute réglementation actuelle ou future ou toute 
interprétation officielle en résultant, tout accord conclu 
conformément à la Section 1471(b) du Code, ou toute 
législation fiscale ou réglementaire, règles ou usages 
adoptés conformément à tout accord intergouvernemental 
conclu dans le cadre de la transposition de ces Sections du 
Code, et aucun montant additionnel ne pourra être exigé en 
paiement d'une telle déduction ou retenue.  

  Non-nantissement d'actifs 

  Les conditions des Bons ne contiennent pas de clause de 
non-nantissement d'actifs. 

  Cas de défaillance 

  Les conditions des Bons contiennent, entre autres, les cas 
de défaillance suivants (les Cas de Défaillance) (les cas 
décrits dans les paragraphes (c), (d), (e), (f), (h) ou (i) inclus 
ci-dessous, sont sujets à ce que le Trustee ait certifié par 
écrit à l’Emetteur qu’un tel cas porte, à son avis, 
sérieusement préjudice aux intérêts des porteurs): 
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Élément Titre  

  (a) défaillance par l’Emetteur de tout paiement à 
l'échéance du principal sur les Bons ou l'un d'entre 
eux et la défaillance se poursuit pendant une 
période de sept jours ; 

  (b) défaillance par l’Emetteurd'un paiement à 
l'échéance de tout versement d'intérêts sur les Bons 
ou l'un d'entre eux et la défaillance se poursuit 
pendant une période de 30 jours ; 

  (c) manquement par l’Emetteur d'assumer ou de 
respecter l'une de ses autres obligations en vertu 
des Conditions ou de l'Acte de Fiducie et le 
manquement se poursuit pendant la période de 30 
jours ; 

  (d) une saisie, une saisie-exécution ou autre procédure 
juridique est imposée, appliquée, poursuivie ou 
mise en vigueur contre toute partie des biens, des 
actifs ou des revenus de l’Emetteur et cette saisie, 
saisie-exécution ou autre procédure juridique, selon 
le cas, n'est ni acquittée ni suspendue dans les 14 
jours après avoir été imposée, appliquée ou 
poursuivie ; 

  (e) le bénéficiaire d'une charge prend possession ou un 
séquestre ou administrateur est nommé pour 
l'ensemble ou une partie de l'activité, des biens, des 
actifs ou des revenus de l’Emetteur (autrement que 
dans le cadre de fonds empruntés ou recueillis sans 
possibilité de recours) ; 

  (f) l’Emetteur (i) devient insolvable ou est incapable 
de payer ses dettes à leur échéance ; ou (ii) 
demande, consent à ou subit la nomination d'un 
liquidateur, séquestre ou administrateur de 
l’Emetteur ou de la totalité ou d'une partie des 
engagements, des biens, des actifs ou des revenus 
de l’Emetteur (autrement que dans le cadre de 
fonds empruntés ou recueillis sans possibilité de 
recours) ; ou (iii) engage toute procédure en vertu 
de toute législation pour un réajustement ou un 
report de ses obligations ou d'une partie de ces 
dernières ou établit ou conclut une cession générale 
ou toute disposition ou arrangement avec ou au 
profit de créanciers ; 

  (g) une ordonnance est rendue ou une résolution 
exécutoire est adoptée en vue d'une Liquidation 
(telle que définie à la Condition 3.2) de l’Emetteur 
autrement qu'en vertu ou au titre d'un régime de 
fusion ou de reconstruction n'impliquant pas de 
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Élément Titre  
faillite ou d'insolvabilité ; 

  (h) un moratoire doit être convenu ou déclaré à l'égard 
de toute dette de l’Emetteur ou toute autorité ou 
organisme gouvernemental(e) doivent condamner, 
saisir ou obligatoirement racheter ou exproprier 
tout ou une partie importante des actifs ou du 
capital ou de l’Emetteur ; ou 

  (i) l’Emetteur (i) cesse d'exercer une activité bancaire 
en Australie, ou l'autorisation de l’Emetteur en 
vertu de la Loi Bancaire ou de toute modification 
ou nouvelle promulgation de ladite Loi d'exercer 
une activité bancaire en Australie est révoquée ; ou 
(ii) conclut une entente ou un accord pour toute 
vente ou cession de l'ensemble de ses activités par 
la fusion ou autre autrement que, dans le cas de (ii) 
uniquement, (a) en vertu ou au titre d'un régime de 
fusion ou de reconstruction n'impliquant pas de 
faillite ou d'insolvabilité et résultant en une 
substitution du débiteur principal conformément 
aux Bons et Coupons ; ou (b) avec le consentement 
des Porteurs de Bons par Résolution Extraordinaire. 

  Aucun Cas de Défaillance (autre que (g) ci-dessusdéfini ci-
dessus) au titre des Bons ne doit se produire uniquement en 
raison d'un manquement par l’Emetteur d'exécuter ou de 
respecter l'une de ses obligations à l'égard de, ou de l'accord 
ou de la déclaration d'un moratoire à l'égard de, ou de 
l'engagement de toute procédure à l'égard de toute part, tout 
bon ou autre titre ou instrument constituant des Fonds 
Propres de Catégorie 1 ou de Catégorie 2 (tels que définis 
par l'Autorité de Réglementation Prudentielle Australienne 
(« Australian Prudential Regulation Authority ») à tout 
moment). 

  Assemblées 

  Les conditions des Bons contiennent des dispositions pour 
la convocation d'assemblées de Porteurs des Bons pour 
l'examen des questions affectant leurs intérêts de manière 
générale. Ces dispositions permettent à des majorités 
définies de lier tous les Porteurs, y compris ceux qui n'ont 
ni assisté ni voté à l'assemblée respective et ceux qui ont 
voté de manière contradictoire à la majorité. 

  Droit applicable 

  Droit anglais. 
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Élément Titre  

C.9 Intérêts : Le taux d'intérêt et la 
date d'échéance des intérêts 

Intérêts 

Les Bons portent intérêt à compter de leur date d'émission 
au taux fixe de 0,875 pour cent. par an. Le rendement des 
Bons s'élève à 0,932 pour cent. Les intérêts seront versés 
sur base annuelle à terme échu le 20 janvier de chaque 
année. 

 Rachat : La date d'échéance, 
l'amortissement et les 
procédures de remboursement 

Rachat 

Sous réserve de tout achat, et annulation ou tout 
remboursement anticipé, les Bons seront rachetés le 20 
janvier 2022 à un taux de 100 pour cent. de leur montant 
nominal. Les Bons peuvent être rachetés de manière 
anticipée pour des raisons fiscales ou suite à un cas de 
défaut à 100 pour cent de leur montant nominal. 

 Représentant des porteurs des 
titres de créance 

Représentant des porteurs 

Deutsche Trustee Company Limited agira en qualité de 
fiduciaire des porteurs de Bons (le Trustee). Le fiduciaire 
peut convenir, sans le consentement des Porteurs de Bons 
ou de Coupons, de toute modification de, ou de la 
renonciation à ou de l'autorisation de toute violation ou 
violation intentée de toute disposition des Bons ou de l'Acte 
de Fiducie, ou décider, sans un tel consentement, que tout 
Cas de Défaillance ou Cas de Défaillance éventuel ne doit 
pas être considéré comme tel si, dans ce cas, ce dernier n'est 
pas, selon l'avis du Fiduciaire, sérieusement préjudiciable 
aux intérêts des Porteurs de Bons d'agir ainsi ou peut 
convenir, sans un tel consentement, de toute modification 
qui est de nature formelle, mineure ou technique ou pour 
corriger une erreur manifeste ou une erreur qui, selon l'avis 
du Fiduciaire, a été démontrée. Une telle modification, 
renonciation, autorisation ou décision sera contraignante 
pour les Porteurs de Bons et de Coupons. 

C.10 Si le titre dispose d'un 
composant dérivé, une 
explication de la manière dont 
la valeur de l'investissement 
est affectée par la valeur de 
l'instrument sous-jacent 

Non Applicable. 

Les Bons n'ont pas de composant dérivé dans le paiement 
des intérêts. 

Voir Élément C.9 pour plus d'informations sur les intérêts 
payables au titre des Bons. 

C.11 Demande d'admission à la 
négociation et à la distribution 
sur un marché réglementé 

Admission à la Négociation 

Les Bons ont été admis à la négociation à la Bourse de 
Luxembourg. 
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Élément Titre  

  Distribution 

Les Bons peuvent être offerts au public dans les Juridictions 
de l'Offre Publique au cours de la Période de l'Offre et, en 
dehors de la Période de l'Offre, conformément à une 
exemption à l'obligation de publier un prospectus en vertu 
de la Directive Prospectus. Voir Élément A.2 pour des 
informations complémentaires sur la distribution des Bons. 

Section D – Risques 

Élément Titre  

D.2 Principaux risques concernant 
l’Emetteur 

Par l'achat des Bons, les investisseurs prennent le risque 
que l’Emetteur puisse devenir insolvable ou autrement ne 
pas être en mesure de s'acquitter de tous les paiements dus 
au titre des Bons. Il existe un large éventail de facteurs qui, 
individuellement ou de concert, peuvent mener l’Emetteur 
à ne pas être en mesure de s'acquitter de tous les paiements 
dus au titre des Bons. Il n'est pas possible d'identifier tous 
ces facteurs, ni de déterminer ceux qui sont les plus 
susceptibles de se produire, car l’Emetteur peut ne pas être 
au courant de tous les facteurs déterminants et certains 
facteurs qu'elle estime actuellement ne pas être importants 
peuvent le devenir suite à l'apparition d'événements hors du 
contrôle de l’Emetteur. 

Ci-dessous figure un résumé des principaux risques et 
incertitudes liés aux activités de l’Emetteur et à sa capacité 
de s’acquitter de paiements dus en vertu des Bons (non 
repris dans l’ordre de leur importance). Ces risques peuvent 
affecter de manière négative la performance financière, la 
position financière, les opérations et/ou la réputation de 
l’Emetteur. 

Les risques suivants sont spécifiques au secteur 
bancaire et des services financiers : 

   L’Emetteur peut être affecté par des risques de 
nature macro-économique et par des changements 
dans les conditions des marchés financiers dans 
lesquels il opère, ce qui peut avoir un impact 
négatif sur sa performance et position financière. 

 L’Emetteur est soumis à des lois et règlements 
extensives. Des changements dans la régulation 
peuvent avoir un impact négatif sur les opérations, 
la structure, les coûts liés au respect des règles 
et/ou exigences de fonds propres. 
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 L’Emetteur fait face à une concurrence intense 
dans les marchés dans lesquels il opère, de la part 
de fournisseurs de services financiers existants et 
de la part de nouveaux fournisseurs entrant dans le 
marché, ce qui peut affecter de manière négative sa 
performance et position financière. 

Les risques suivants sont spécifiques à l’Emetteur dans 
la mesures ou ceux-ci sont une conséquence directe de 
ses opérations en tant que participant majeur dans le 
secteur bancaire et des services financiers et de sa 
structure organisationnelle : 

 L’Emetteur est exposé à des risques de crédit, 
provenant en particulier des activités de prêts du 
Groupe NAB, ce qui peut affecter de manière 
négative sa performance et position financière. 

 L’Emetteur est exposé à des risques opérationnels 
résultant de processus et contrôles internes 
inefficaces, de personnes et systèmes ou 
d’événements externes, ce qui peut avoir un impact 
négatif sur la performance et la position financière 
de l’Emetteur. 

 L’Emetteur peut être exposé à des risques liés au 
non-respect des lois ou normes, conditions de 
licence, codes et de politiques internes, ce qui peut 
avoir un impact négatif sur sa réputation et sa 
performance et position financière. 

 L’Emetteur peut être exposé à des perturbations 
dans les systèmes technologiques ou des 
manquements de la sécurité des données, ce qui 
pourrait avoir un impact négatif sur ses opérations, 
sa réputation et sa position financière de 
l’Emetteur. 

 Des programmes de transformation et de 
changement au sein du Groupe NAB peuvent ne 
pas être finalisés dans les délais ou budgets prévus 
et peuvent ne pas conduire à une partie ou à la 
totalité des avantages escomptés, ce qui pourrait 
avoir un impact négatif sur les opérations, la 
réputation et la position financière de l’Emetteur. 

 L’Emetteur peut être exposé à des pertes si des 
jugements et estimations importants relatifs à la 
compatibilité s’avèrent subséquemment être 
inexacts, ce qui pourrait avoir un impact négatif sur 
la réputation, les résultats des opérations, la 
condition et les prévisions financières de 
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l’Emetteur. 

 L’Emetteur peut faire l’objet de procédures 
judiciaires et avoir des passifs éventuels résultant 
de la conduite des activités par l’Emetteur, ce qui 
peut avoir un impact négatif sur sa réputation et sa 
performance et position financière. 

 L’Emetteur pourrait avoir des fonds propres et des 
réserves insuffisants pour satisfaire aux exigences 
des normes prudentielles, pour réaliser ses plans et 
objectifs stratégiques, pour couvrir les risques 
auxquels il est exposé et pour protéger des pertes 
imprévues, ce qui peut avoir un impact négatif sur 
les opérations et la performance et position 
financière de l’Emetteur. 

 La situation du financement et de liquidité de 
l’Emetteur pourrait être affectée de manière 
négative par des bouleversements dans les marchés 
de capitaux mondiaux. 

 L’Emetteur pourrait voir sa notation de crédit 
abaissée, ce qui pourrait avoir un impact négatif sur 
ses coûts d’emprunts, son accès aux marchés et sa 
position concurrentielle. 

 L’Emetteur pourrait faire face à des changements 
dans les taux d’intérêt, ce qui pourrait avoir un 
impact sur sa performance et sa position financière. 

 L’Emetteur est exposé à des risques de fonds de 
pension à prestations définis, ce pourrait avoir un 
impact négatif sur sa performance et sa position 
financière.  

 Certaines décisions stratégiques, en ce compris des 
acquisitions ou des ventes, pourrait avoir un impact 
négatif sur la performance et la position financière 
de l’Emetteur. 

  Les opérations du Groupe NAB sont également exposées à 
une variété d'autres risques incluant, mais non limités à 
l'échec, en tout ou en partie, du cadre de gestion de risque 
du Groupe NAB, des risques liés à la réputation, des 
risques liés aux taux de change, des risques liés à des 
réductions dans les valeurs réelles des investissements dans 
des actions, des risques liés à son exposition aux activités 
de marchés négociés,  des risques liés à des augmentations 
imprévues des dettes issues des activités d'assurance-vie du 
Groupe NAB, et le risque lié à la souscription. Si l'un de 
ces risques survient, il peut avoir un effet négatif sur la 
performance et la position financières du Groupe NAB. 
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D.3 Principaux risques concernant 
les Bons 

Il existe aussi des risques associés aux Bons, y compris une 
série de risques de marché, comme suit: 

   un marché secondaire des Bons n'existe pas ou que 
ce dernier soit limité et cela affecterait 
négativement la valeur à laquelle un investisseur 
pourrait vendre les Bons ; 

   aucune notation de crédit attribuée aux Bons ne 
reflète de manière adéquate tous les risques 
associés à un investissement dans les Bons ;  

   les conditions des Bons puissent être modifiées 
sans le consentement du porteur dans certaines 
circonstances ; 

   le porteur puisse ne pas recevoir le paiement de la 
totalité des montants dus au titre des Bons suite à la 
retenue des montants par l’Emetteur aux fins de 
conformité à la législation applicable ; 

   les investisseurs sont exposés au risque de 
changement en matière de législation ou de 
réglementation affectant la valeur des Bons ; et 

   le placement d'un investisseur peut être affecté 
négativement par les mouvements de taux de 
change. 

  En outre, il existe également une série de risques qui 
pourraient s’appliquer, dépendant de la structure des Bons à 
émettre y compris: 

   un Porteur de Bons à Taux Fixe est exposé au 
risque de diminution du cours de ces Bons en 
raison de changements du taux d'intérêt du 
marché ; 

Section E – Offre 
 

Élément Titre  

E.2b Raisons de l'offre et de 
l'utilisation des produits s'ils 
n'ont pas pour but de réaliser 
des bénéfices et/ou de couvrir 
un risque 

 

 

Les produits nets de l'émission des Bons seront utilisés aux 
fins générales de l’Emetteur (qui comprennent la réalisation 
de bénéfices) et de ses filiales. 



 

   
0083121-0000281 ICM:21098209.2 14  
 

Élément Titre  

E.3 Conditions générales de l'offre Un investisseur ayant l'intention d'acquérir ou acquérant 
des Bons d'un Offrant Autorisé autre que l’Emetteur agira 
ainsi, et les offres et ventes de Bons faites à un Investisseur 
par cet Offrant Autorisé seront effectuées conformément à 
toutes les conditions et autres dispositions convenues entre 
cet Offrant Autorisé et cet investisseur, y compris en 
matière de prix, d'attributions et d'accords de règlement. 

  Période de l'Offre : La période allant du 16 janvier 2015 
jusqu’à la Date d'Émission. 

  Prix de l'Offre : Le Prix de l'Offre sera égal au Prix de 
Souscription à la Date d'Émission. Ensuite, et à l'égard de 
nouvelles offres futures des Bons, le prix de l'offre des 
Bons sera déterminé par le vendeur et l'acheteur de ces 
Bons conformément aux conditions du marché alors en 
vigueur incluant l'offre et la demande pour les Bons et 
d'autres titres similaires (et dans une fourchette de 90 pour 
cent à 110 pour cent du montant en principal des Bons). 

  Conditions auxquelles l'offre est soumise : Les Offres des 
Bons sont effectives à leur émission. Tout comme entre les 
Offreurs Autorisés et leurs clients, les offres des Bons sont 
en outre soumises à des conditions dont ils peuvent 
convenir entre eux et/ou tel que spécifié dans les 
dispositions en vigueur entre eux. 

  Période, y compris éventuelles modifications, au cours de 
laquelle l'offre sera ouverte et description du processus 
d'application : Un Porteur de Bons potentiel doit contacter 
l’Offreur Autorisé respectif au sein de la Juridiction 
concernée de l'Offre Publique avant la fin de la Période de 
l'Offre. Un Porteur de Bons potentiel souscrira aux Bons 
conformément aux accords existants entre cet Offreur 
Autorisé et ses clients pour la souscription de titres en 
général. Les Porteurs de Bons ne seront pas tenus de 
conclure un accord contractuel directement avec l’Emetteur 
pour la souscription des Bons. 

  Informations sur le montant minimum et/ou maximum de 
souscription : Il n'y a pas de critères d'attribution pré-
identifiés. Les Offreurs Autorisés adopteront des critères 
d'attribution conformément aux pratiques habituelles du 
marché et à la législation et la réglementation en vigueur. 

  Description de la possibilité de réduction des 
souscriptions et modalités de remboursement des sommes 
excédentaires versées par les souscripteurs : Non 
Applicable. Les conditions des offres des Bons ne prévoient 
aucune réduction à l'égard des souscriptions. 
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Informations sur la méthode et les délais de paiement et 
de livraison des Bons : Les investisseurs seront informés 
par l'Offreur Autorisé concerné de leurs attributions de 
Bons et des accords de règlement y afférents. Les Bons 
seront émis à la Date d'Émission moyennant le paiement à 
l’Emetteur des montants de souscription nets. 

  Modalités des résultats de l'offre et date à laquelle ils 
seront annoncés au public : Les investisseurs seront 
informés par l'Offreur Autorisé concerné de leurs 
attributions de Bons et des procédures de règlement y 
afférentes. 

  Procédure d'exercice de tout droit de préemption, 
négociabilité des droits de souscription et traitement 
réservé aux droits de souscription non exercés : Non 
Applicable. Les conditions de l'offre des Bons ne prévoient 
pas de procédure pour l'exercice de tout droit de 
préemption ou pour la négociabilité des droits de 
souscription. 

  Catégories d'Investisseurs potentiels auxquels les Bons 
sont offerts et réserve ou non de tranche(s) pour certains 
pays : Les Offres peuvent être faites par les Offreurs 
Autorisés dans chaque Juridiction associée à l'Offre 
Publique à toute personne au cours de la Période de l'Offre. 
Dans les autres pays de l'EEE et dans toutes les juridictions 
(y compris celles associées à l'Offre Publique) en dehors de 
la Période de l'Offre, les offres ne seront faites par les 
Gestionnaires qu’en vertu d'une exemption conformément à 
la Directive Prospectus, tel qu'applicable dans ces pays. 
Toutes les offres des Bons faites par les Offreurs Autorisés 
seront effectuées en conformité avec toutes les lois et 
réglementations en vigueur. 

  Procédure d'information des souscripteurs du montant 
qui leur a été attribué et indication de la possibilité ou 
non de négociation avant l'obtention de cette 
information : Un Porteur de Bons potentiel recevra 
100 pour cent. du montant des Bons qui lui a été attribué 
pendant la Période de l'Offre. Les Porteurs de Bons 
potentiels seront informés par l'Offreur Autorisé concerné 
conformément aux dispositions convenues entre cet Offreur 
Autorisé et les Porteurs de Bons potentiels. Aucune 
négociation des Bons sur un marché réglementé aux fins de 
la Directive concernant les Marchés d'Instruments 
Financiers 2004/39/CE ne peut avoir lieu avant la Date 
d'Émission. 
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  Montant des frais et taxes spécialement imputés au 
souscripteur ou à l'acheteur : Non Applicable. Les 
conditions des offres de Bons ne prévoient pas l'imputation 
de frais et/ou de taxes aux souscripteurs et/ou aux acheteurs 
des Bons. 

  Nom(s) et adresse(s), dans la mesure où cette information 
est connue de l’Emetteur, des placeurs des différents pays 
où l'offre a lieu : Aucun 

E.4 Intérêt des personnes 
physiques et morales 
participant à l'émission/l'offre 

Les Gestionnaires recevront des commissions totales égales 
à 0,25 pour cent. du montant nominal des Bons. Tout 
Gestionnaire et ses affiliés peuvent aussi avoir participé, et 
peuvent à l'avenir participer, à des opérations de services 
bancaires d'investissement et/ou de services bancaires 
classiques avec l’Emetteur et ses sociétés affiliées, et 
peuvent exécuter d'autres services pour ces dernières dans 
le cours normal des affaires. 

E.7 Frais imputés à l'Investisseur 
par l’Emetteur  

Non Applicable – Aucun frais ne sera mis à la charge des 
Investisseurs par l’Emetteur. 

 




